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Regeste

Approbation d'une autorisation de séjour

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le
Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le TAF, en vertu de l'art. 31 LTAF,
connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre
1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités mentionnées
à l'art. 33 et à l'art. 34 LTAF. En particulier, les décisions en matière d'autorisation de séjour
et de renvoi de Suisse prononcées par l'ODM - lequel constitue une unité de l'administration
fédérale telle que définie à l'art. 33 let. d LTAF - sont susceptibles de recours au TAF, qui
statue définitivement (cf. art. 1 al. 2 LTAF en relation avec l'art. 83 let. c ch. 2 et 4 de la loi
fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral [LTF, RS 173.110]).

E. 1.2
L'entrée en vigueur, le 1er janvier 2008, de la loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre
2005 (LEtr, RS 142.20) a entraîné l'abrogation de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le
séjour et l'établissement des étrangers (aLSEE de 1931, RS 1 113), conformément à l'art.
125 LEtr, en relation avec le chiffre I de son annexe, ainsi que celle de certaines
ordonnances d'exécution (cf. art. 91 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à
l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative [OASA, RS 142.201]), telle que
l'aOLE et l'ordonnance du 20 avril 1983 sur la procédure d'approbation en droit des
étrangers (ci après: aOPADE de 1983, RO 1983 535). La demande qui est l'objet de la
présente procédure de recours ayant été déposée avant l'entrée en vigueur de la LEtr,
l'ancien droit (matériel) est applicable à la présente cause, conformément à la
réglementation transitoire de l'art. 126 al. 1 LEtr.

E. 1.3
En revanche, conformément à la réglementation transitoire de l'art. 126 al. 2 LEtr, la
procédure relative aux demandes déposées avant l'entrée en vigueur de la LEtr, le 1er
janvier 2008, est régie par le nouveau droit.

E. 1.4
Les recours pendants devant les commissions fédérales de recours ou d'arbitrage ou devant
les services des recours des départements au 1er janvier 2007 sont traités par le TAF (dans
la mesure où il est compétent) selon le nouveau droit de procédure (cf. art. 53 al. 2 LTAF).
A moins que la LTAF n'en dispose autrement, la procédure devant le TAF est régie par la
PA (art. 37 LTAF).



E. 1.5
A._______, B._______ et C._______ ont qualité pour recourir (art. 48 PA). Présenté dans
la forme et les délais prescrits par la loi, leur recours est recevable (art. 50 et art. 52 PA).

E. 2
Les recourants peuvent invoquer devant le TAF la violation du droit fédéral, y compris
l'excès ou l'abus du pouvoir d'appréciation, la constatation inexacte ou incomplète des faits
pertinents ainsi que l'inopportunité de la décision entreprise, sauf lorsqu'une autorité
cantonale a statué comme autorité de recours (art. 49 PA). A teneur de l'art. 62 al. 4 PA,
l'autorité de recours n'est pas liée par les motifs invoqués à l'appui du recours. Aussi
peut-elle admettre ou rejeter le pourvoi pour d'autres motifs que ceux invoqués. Dans sa
décision, elle prend en considération l'état de fait et de droit régnant au moment où elle
statue, sous réserve du ch. 1.2 ci-dessus (cf. ATF 129 II 215 consid. 1.2, publication
partielle de l'arrêt du Tribunal fédéral 2A.451/2002 du 28 mars 2003). L'autorité statue
librement dans le cadre des prescriptions légales et des traités avec l'étranger sur l'octroi de
l'autorisation de séjour ou d'établissement... (art. 4 aLSEE). Cette liberté demeure entière
quelles que soient les dispositions prises par le requérant (art. 8 al. 2 du règlement
d'exécution du 1er mars 1949 de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers
[aRSEE de 1949, RO 1949 I 232]). Pour les autorisations, les autorités doivent tenir compte
des intérêts moraux et économiques du pays, ainsi que du degré de surpopulation étrangère
(cf. art. 16 al. 1 aLSEE et art. 8 al. 1 aRSEE) et veiller à maintenir un rapport équilibré entre
l'effectif de la population suisse et celui de la population étrangère résidante (cf. art. 1 let. a
aOLE). Il convient de relever que malgré son entrée dans l'Union européenne en date du 1er
janvier 2007, la Roumanie n'est pas partie à l'Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération
suisse, d'une part, et la Communauté européenne et ses Etats membres, d'autre part, sur la
libre circulation des personnes (ALCP, RS 0.142.112.681), de sorte que cet accord n'est pas
applicable au cas d'espèce.

E. 3.1
Selon l'art. 99 LEtr, le Conseil fédéral détermine les cas dans lesquels les autorisations de
courte durée, de séjour ou d'établissement, ainsi que les décisions préalables des autorités
cantonales du marché du travail sont soumises à l'approbation de l'office. Celui-ci peut
refuser son approbation ou limiter la portée de la décision cantonale. En vertu de l'art. 85 al.
1 let. a et b OASA, l'ODM a la compétence d'approuver l'octroi et le renouvellement des
autorisations de séjour et de courte durée, ainsi que l'octroi de l'établissement lorsqu'il
estime qu'une procédure d'approbation est nécessaire pour certaines catégories de personnes
afin d'assurer une pratique uniforme de la loi ou lorsqu'une procédure d'approbation se
révèle indispensable dans un cas d'espèce. Au demeurant, ces dispositions correspondent,
dans l'esprit, aux dispositions abrogées (cf. art. 51 aOLE, art. 18 al. 1 et 3 aLSEE et art. 1 al.
1 let. c aOPADE).

E. 3.2
Conformément à la réglementation fédérale des compétences en matière de police des
étrangers rappelée ci-dessus, l'ODM dispose donc de la compétence d'approuver
l'autorisation de séjour en Suisse que le SPOP-VD se propose de délivrer à A._______.
L'Office fédéral bénéficie en la matière d'une totale liberté d'appréciation, dans le cadre des
prescriptions légales et des traités avec l'étranger (art. 4 aLSEE). Il s'ensuit que ni le TAF, ni
l'ODM, ne sont liés par l'arrêt du TA-VD du 29 septembre 2005 et peuvent parfaitement



s'écarter de son appréciation.

E. 4.1
A titre préliminaire, il sied de relever qu'un ressortissant étranger n'a, en principe, pas un
droit à la délivrance d'une autorisation de séjour ou d'établissement, à moins qu'il ne puisse
se prévaloir d'une disposition particulière du droit fédéral ou d'un traité accordant un tel
droit (cf. ATF 131 II 339 consid. 1 p. 342s., ATF 130 II 281 consid. 2.1 p. 284, et la
jurisprudence citée).

E. 4.2
En l'espèce, dans la mesure où seul un placement éducatif en Suisse (à l'exclusion d'une
adoption) est envisagé, l'art. 35 aOLE (à l'exclusion de l'art. 7a aLSEE) est applicable. C'est
le lieu de rappeler que l'art. 35 aOLE est une disposition de nature purement potestative, de
sorte qu'un ressortissant étranger ne saurait en déduire un droit de séjourner sur le territoire
helvétique (cf. ATF 2P.18/2007 du 29 juin 2007, consid. 3.1).

E. 4.3
Quant à l'art. 8 par. 1 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH, RS 0.101), qui garantit le droit au respect de la
vie privée et familiale, il s'agit d'une norme qui vise à protéger principalement les relations
existant au sein de la famille au sens étroit (famille nucléaire), et plus particulièrement
"entre époux" et "entre parents et enfants mineurs" vivant en ménage commun. Selon la
jurisprudence du Tribunal fédéral, elle ne saurait être invoquée pour protéger d'autres liens
familiaux ou de parenté (par exemple entre frères et soeurs, entre grands-parents et
petits-enfants, entre un enfant âgé de plus de dix-huit ans et un parent résidant sur sol
helvétique) qu'à la condition que l'étranger se trouve dans un rapport de dépendance
vis-à-vis de la personne établie en Suisse; si tel est le cas lorsque celui-ci est affecté d'un
handicap (physique ou mental) grave ou d'une maladie grave rendant irremplaçable
l'assistance permanente de proches dans sa vie quotidienne (cf. arrêt du Tribunal fédéral
2C_174/2007 du 12 juillet 2007 consid. 3.4 et jurisprudence citée), un tel rapport de
dépendance pourrait également être admis lorsqu'un adulte membre de la fratrie se substitue
aux parents pour la prise en charge de l'un de ses frères et soeurs, mineur et totalement
dépendant (cf. ATF 120 Ib 257 consid. 1/d in fine p. 261). Une telle relation de dépendance
ne saurait toutefois être admise en l'espèce, dans la mesure où lors de la venue en Suisse de
A._______ en 2003, il n'a nullement été démontré que la mère de l'intéressée - qui souffre
essentiellement de dépressions et qui n'a pas été déchue de l'autorité parentale sur sa fille
(cf. certificats médicaux des 14 janvier 2006 et 4 juin 2004, rapport établi le 22 mars 2006
par Me F._______) - fut dans l'absolue incapacité de s'occuper d'elle, rendant indispensable
une substitution de rôle au sens de la jurisprudence précitée.

E. 4.4
Enfin, A._______ ne saurait se réclamer de l'art. 3 de la Convention des Nations Unies
relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989 (CDE, RS 0.107). En effet, ainsi que le
Tribunal fédéral a eu l'occasion de le préciser à plusieurs reprises, cette convention ne
confère aucun droit déductible en justice à la délivrance (respectivement à la prolongation
ou au renouvellement) d'une autorisation de police des étrangers (cf. ATF 126 II 377
consid. 5 p. 388ss, ATF 124 II 361 consid. 3b p. 367s., et les références citées ; cf.
également les ATF 2A.718/2006 du 21 mars 2007 consid. 4.3, et 2A.342/2002 du 15 août
2002 consid. 1.2).



E. 5.1
En vertu de l'art. 35 aOLE, des autorisations de séjour peuvent être accordées à des enfants
placés si les conditions auxquelles le code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC, RS 210)
soumet l'accueil des enfants sont remplies (cf. à ce sujet, Marc Spescha, Handbuch zum
Ausländerrecht, Berne/Stuttgart/Vienne 1999, p. 101s. ; Peter Kottusch, Die Bestimmungen
über die Begrenzung der Zahl der Ausländer, Revue suisse de jurisprudence [RSJ/SJZ]
1998 p. 42ss, spéc. p. 44). A cet égard, il sied de prendre en considération, outre l'art. 316
CC, les dispositions de l'ordonnance du 19 octobre 1977 réglant le placement d'enfants à
des fins d'entretien et en vue d'adoption (OPEE, RS 211.222.338). Selon l'art. 316 CC, le
placement d'enfants auprès de parents nourriciers est soumis à l'autorisation et à la
surveillance de l'autorité tutélaire ou d'un autre office du domicile des parents nourriciers,
désigné par le droit cantonal. Cependant, les cantons peuvent renoncer à subordonner au
régime de l'autorisation le placement d'un enfant dans sa parenté (cf. art. 4 al. 3 OPEE).
Dans sa législation d'application, le canton de Vaud a prévu que celui qui accueille un
proche parent mineur, notamment une soeur, est dispensé de requérir une autorisation (cf.
art. 37 al. 1 de la loi cantonale vaudoise sur la protection des mineurs du 4 mai 2004
(LProMin; RSV 850.41).

E. 5.2
L'art. 6 al. 1 OPEE précise qu'un enfant de nationalité étrangère qui a vécu jusqu'alors à
l'étranger ne peut être placé en Suisse chez des parents nourriciers qui n'ont pas l'intention
de l'adopter que s'il existe un motif important. L'autorité doit déterminer de manière
appropriée si les conditions d'accueil sont remplies, surtout en procédant à des visites à
domicile et en prenant, s'il le faut, l'avis d'experts (art. 7 OPEE). En ce qui concerne le
placement du mineur chez des parents nourriciers, c'est en principe l'autorité tutélaire du
lieu de placement qui est compétente (art. 2 al. 1 ch. a OPEE). Toutefois, les cantons
peuvent charger d'autres autorités ou offices d'assumer cette tâche (art. 2 al. 2 OPEE).
Aussi, la question de savoir s'il existe un motif important au sens de l'art. 6 al. 1 OPEE ou si
les conditions liées à l'accueil des enfants sont remplies relève de la compétence des
autorités désignées à l'art. 2 OPEE, à savoir, dans le cas d'espèce, le Département de la
formation et de la jeunesse du canton de Vaud (cf. art. 30 LProMin). Indépendamment de la
question du régime de l'autorisation, auquel A._______ n'est de toute manière pas soumise
en vertu de l'art. 37 al. 1 LProMin, il ne ressort pas du dossier que les autorités compétentes
selon le droit civil se soient prononcées sur l'existence de motifs importants au sens de l'art.
6 OPEE, ce que semblait d'ailleurs relever le SPOP-VD dans ses déterminations du 16
décembre 2004 à l'attention du TA-VD en soulignant que la procédure n'avait pas été
respectée. Une conclusion contraire ne peut au demeurant pas être déduite de l'arrêt du
TA-VD du 29 septembre 2005. La question de savoir si la procédure sur le plan civil a été
respectée en l'espèce peut toutefois demeurer indécise, car la demande de la prénommée
doit de toute façon être écartée pour d'autres motifs (cf. ch. 6 infra). En tout état de cause,
L'ODM n'aurait de toute manière pas eu la compétence de se prononcer sur l'avis de
l'autorité civile en la matière, dans la mesure où il lui incombe uniquement de déterminer
s'il se justifie ou non d'octroyer une autorisation de séjour fondée sur l'art. 35 aOLE.

E. 5.3
Dans l'examen de l'octroi d'une autorisation de séjour sur la base de l'art. 35 aOLE, les
autorités de police des étrangers devront tenir compte des intérêts moraux et économiques
du pays ainsi que du degré de surpopulation étrangère (cf. art. 16 al. 1 aLSEE et art. 8 al. 1



aRSEE) et veiller à maintenir un rapport équilibré entre l'effectif de la population suisse et
celui de la population étrangère résidante (cf. art. 1 let. a aOLE, ATF 122 II 1 consid. 3a p.
6). Elles ne peuvent ainsi accueillir tous les étrangers qui désirent venir dans ce pays, que ce
soit pour des séjours de courte ou de longue durée, et sont donc tenues d'appliquer une
politique restrictive d'admission. Confrontées de façon récurrente à des abus dans ce
domaine, les autorités helvétiques ont le devoir de s'assurer, avant de délivrer une
autorisation de séjour fondée sur l'art. 35 aOLE, qu'aucune autre solution n'a pu être trouvée
dans le pays d'origine de l'enfant placé. Il convient également de ne pas perdre de vue que
l'Etat en provenance duquel sont originaires les requérants ne saurait se soustraire aux
devoirs qui lui incombent à l'égard de ses propres citoyens, notamment en matière
d'assistance et d'éducation. Dans ce contexte, les autorités de police des étrangers, qui se
fondent sur des critères d'application qui leur sont propres, ne sont pas liées par les
décisions prises par les autorités de justice civile et encore moins par les dispositions prises
à titre privé (comme par exemple la déclaration des parents de A._______ du 29 octobre
2003). Partant, l'octroi d'une autorisation de séjour dans le cadre d'un placement auprès de
parents nourriciers en Suisse ne se justifiera que lorsqu'un enfant est orphelin à la fois de
père et de mère, ou qu'il a été abandonné, ou encore que les parents sont dans l'absolue
incapacité de s'en occuper. Il faudra en outre que le placement en Suisse demeure la
solution la plus appropriée.

E. 6.1
En l'espèce, le Tribunal relève d'abord que les intéressés ont placé les autorités devant le fait
accompli en présentant une demande d'autorisation de séjour durable alors que A._______
venait passer des vacances chez eux. Le Tribunal constate ensuite que B._______ et
C._______ ont donné de fausses indications aux autorités cantonales sur la situation
familiale de A._______. Alors qu'ils ont affirmé au SPOP-VD que ses parents exceptés, la
prénommée n'avait aucun autre membre de sa famille en Roumanie (cf. courrier du 21 juin
2004), ils indiquent par leur courrier du 30 avril 2008 adressé au TAF que A._______ a au
total cinq frères et soeurs, soit deux soeurs qui vivent en Suisse, une troisième en Italie et
deux frères qui vivent en Roumanie, ainsi que deux tantes du côté paternel. Ils prétendent
que l'un des frères de A._______ serait en prison et qu'ils ignoreraient l'adresse du second
depuis qu'il est devenu majeur, sans apporter toutefois un quelconque début de preuve de
leurs allégations.

E. 6.2
Il s'impose de relever ensuite que la prénommée n'est orpheline ni de mère ni de père et que
ses géniteurs n'ont pas été déchus de l'autorité parentale sur leur fille (cf. rapport de
F._______ du 22 mars 2006). Dans ces conditions, la responsabilité à l'égard de l'intéressée
incombe à ses parents biologiques vivant en Roumanie, ainsi que l'observe l'ODM à juste
titre. Au demeurant, dans leurs déclarations communes faites devant notaire le 23 octobre
2003, le père et la mère de A._______ ont indiqué qu'ils consentaient à ce que la
prénommée s'installe définitivement chez sa soeur aînée en Suisse au motif qu'ils n'avaient
pas de moyens financiers pour assurer son entretien. C'est ainsi essentiellement pour des
raisons économiques que les parents de A._______ ont donné leur accord au placement de
la prénommée chez sa soeur aînée.

E. 6.3



Certes, les recourants allèguent que les parents de A._______, en particulier la mère de la
prénommée, connaissent des problèmes de santé et qu'ils ne sont ainsi pas en mesure de
s'occuper correctement de leur fille. Ils ressort des certificats médicaux produits que le père
de A._______ souffre d'un état psychopatoïde excitable-explosif (cf. certificat médical du
Docteur G._______ du 4 juin 2004). Quant à sa mère, E._______, elle souffre de « troubles
de la personnalité instable et explosif, avec de décompensations dépressives à répétition
fréquentes » (cf. certificat médical du 14 janvier 2006 du Docteur G._______, dont le
contenu est semblable au certificat médical du 4 juin 2004). Cela étant, les parents de
A._______ vivent tous deux à leur domicile dans le même immeuble et le fait que la mère
de A._______, qui dispose du droit de garde sur ses enfants mineurs depuis 1993, souffre de
dépression n'est pas suffisant pour permettre de conclure qu'elle est incapable de s'en
occuper. Cela est d'autant moins le cas s'agissant de A._______ que cette dernière est
actuellement âgée de dix-sept ans et huit mois et qu'elle a donc atteint un âge où la prise en
charge par les parents est de moins en moins impérative. Au demeurant, les recourants, qui
ont passé sous silence l'existence de I._______ jusqu'au 30 avril 2008, ne sauraient
prétendre que, pour des raisons de santé, E._______ ne peut pas s'occuper de sa fille
A._______, alors que la garde de son fils précité ne lui avait pas été retirée. Cela étant, le
Tribunal estime que l'on ne saurait inférer des pièces du dossier que E._______ soit dans
l'incapacité d'assumer ses responsabilités à l'égard de sa fille.

E. 6.4
Bien que conscient des motifs louables incitant la famille B._______ C._______ à
privilégier un placement éducatif en Suisse, le Tribunal se doit de constater que des
considérations telles que les difficultés matérielles auxquelles se heurtent les membres de la
famille restés sur place ou le souhait d'offrir à la jeune fille de meilleures possibilités de
formation et perspectives professionnelles dans un cadre socio-économique optimal ne
sauraient, en soi, justifier la délivrance d'une autorisation de séjour fondée sur l'art. 35
aOLE, sous peine de vider de leur sens les dispositions visant à limiter le nombre des
étrangers en Suisse. On ne saurait en effet perdre de vue que les demandes tendant à un
placement éducatif en Suisse concernent en règle générale des enfants en provenance de
pays qui - comme en l'espèce - connaissent un niveau de vie sensiblement inférieur à celui
de la Suisse. In casu, rien ne permet de penser que les proches de A._______ résidant en
Roumanie connaîtraient des conditions de vie particulièrement difficiles, sans commune
mesure avec celles de la majeure partie de la population roumaine, et que la prénommée se
trouverait, de ce fait, dans une situation de détresse. Au demeurant, même si tel était le cas,
rien n'empêcherait B._______ et C._______, qui ont pris en charge les frais d'entretien de
l'intéressée durant son séjour en Suisse, de continuer de contribuer à son entretien en
Roumanie (à savoir à ses frais de logement, de nourriture, d'écolage et de soins médicaux).
Compte tenu des importantes disparités économiques existant entre la Suisse et la
Roumanie (où le coût de la vie est sensiblement inférieur), il leur serait en effet aisé,
moyennant une aide financière modique, d'assurer à la jeune fille, qui sera majeure dès le
mois d'octobre 2008, des conditions de vie supérieures à la moyenne et des possibilités de
formation adéquates en Roumanie.

E. 6.5
Sur un autre plan, il convient d'avoir à l'esprit que A._______ a vécu treize ans en
Roumanie, où vivent ses parents, ses frères et ses tantes et où elle a toutes ses racines. En
Suisse, elle a essentiellement été scolarisée en classes d'accueil et elle a accompli une année



de scolarité post-obligatoire du 29 septembre 2006 au début juillet 2007 (cf. copie de carte
de légitimation du 6 octobre 2006). Actuellement, l'intéressée, âgée de dix-sept ans et huit
mois, n'a pas commencé d'apprentissage en Suisse (cf. courrier des recourants du 30 mai
2008). Rien ne permet dès lors de penser que A._______ ne pourrait pas se réadapter à son
pays d'origine.

E. 6.6
Dans ces conditions, compte tenu de la politique restrictive que la Suisse est tenue de mener
en matière de séjour des étrangers (cf. consid. 5.3 supra), le Tribunal considère que l'on ne
saurait reprocher à l'ODM d'avoir refusé de donner son aval à la délivrance d'une
autorisation de séjour fondée sur l'art. 35 aOLE en faveur de A._______.

E. 7
Cela étant, la prénommée n'invoque pas et, a fortiori, ne démontre pas l'existence
d'obstacles à son retour en Roumanie et le dossier ne fait pas non plus apparaître que
l'exécution de son renvoi serait illicite, inexigible ou impossible au sens de l'art. 14a al. 2 à
4 de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers (aLSEE de
1931, RS 1 113). C'est donc à bon droit que l'ODM a prononcé le renvoi de l'intéressée de
Suisse conformément à l'art. 12 al. 3 aLSEE.

E. 8
Par sa décision du 10 février 2006, l'autorité de première instance n'a ainsi ni violé le droit
fédéral, ni constaté des faits pertinents de manière inexacte ou incomplète ; en outre, la
décision attaquée n'apparaît pas inopportune (cf. art. 49 PA). Partant, le recours doit être
rejeté. Vu l'issue de la cause, les frais de procédure doivent être mis à la charge des
recourants (cf. art. 63 al. 1 PA et art. 1 à 3 du Règlement du 21 février 2008 concernant les
frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS
173.320.2]).
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